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Introduction

Conformément à sa résolution 59/174 du  20 décembre 2004, l'Assemblée générale a proclamé que la deuxième Décennie internationale des peuples autochtones commencera le 1er janvier 2005. Selon la résolution, « La deuxième Décennie aura pour but de renforcer encore la coopération internationale afin de résoudre les problèmes qui se posent aux peuples autochtones au moyen de programmes orientés vers l'action et de projets concrets, d'une assistance technique accrue et d'activités normatives dans les domaines en question ».
Dans la même résolution, le Secrétaire général est prié de nommer le Secrétaire général adjoint aux affaires économiques et sociales comme Coordonnateur de la deuxième Décennie. Le Programme d'action pour la deuxième Décennie (A/60/270, Section II) adopté par la résolution 60/142 de l’Assemblée générale comme cadre d’orientation pour la deuxième Décennie, contient diverses recommandations directement pertinentes pour les États, les organismes internationaux de coopération au développement, les organisations autochtones et les organisations de la société civile à tous les niveaux.

En application du second paragraphe de sa résolution 63/161 adoptée le 18 décembre 2008, l'Assemblée générale a prié le Secrétaire général, agissant en consultation avec les États Membres, les organisations et mécanismes compétents des Nations Unies et les parties prenantes, notamment les organisations autochtones, de lui présenter, à sa soixante-cinquième session, un rapport d'évaluation à mi-parcours des progrès accomplis au regard des buts et objectifs de la deuxième Décennie internationale des peuples autochtones.

L'évaluation doit fournir un état de la situation pour déterminer les progrès qui ont été accomplis et les domaines dans lesquels la communauté internationale et les États membres doivent intensifier leurs actions afin de réaliser pleinement le but et les objectifs de la deuxième Décennie internationale. 
L'évaluation constitue également une remarquable opportunité pour identifier et partager les enseignements tirés de l'expérience ainsi que les bonnes pratiques en matière de promotion des questions relatives aux peuples autochtones au sein des États membres et de façon plus générale, au sein de la communauté internationale.

Les États Membres sont invités à promouvoir et à faciliter un processus participatif avec une large participation des peuples autochtones à l'analyse des progrès accomplis dans la mise en œuvre du but et des objectifs de la deuxième Décennie et de son Programme d'action.

Objectifs de l'évaluation de la deuxième Décennie internationale
des peuples autochtones.

En vue de mesurer les progrès accomplis, le but et les objectifs de la deuxième Décennie seront évalués selon les critères suivants :

Les objectifs spécifiques de l'évaluation sont énumérés ci-après :

1. Mesurer le degré de la mise en œuvre et les progrès réalisés au regard du but et des objectifs de la deuxième Décennie internationale des peuples autochtones.

2. À partir des résultats ainsi obtenus, identifier les domaines prioritaires requérant une intensification des efforts ainsi que les stratégies possibles pour promouvoir ces domaines prioritaires. 

3. Identifier les exemples de « bonnes pratiques » en matière a) de promotion de la deuxième Décennie et b) de mise en œuvre du but et des objectifs de cette dernière.

Partie A.
Évaluation des progrès accomplis au regard du but et des objectifs de la deuxième Décennie internationale des peuples indigènes (Objectifs 1-5 de la deuxième Décennie) :

Objectif 1 de la deuxième Décennie.

a. Mesurer le degré de mise en œuvre et les progrès accomplis dans la promotion de la non-discrimination et de l'intégration des peuples autochtones dans la conception, la mise en œuvre et l'évaluation des initiatives internationales, régionales et nationales en matière de législation, de politiques, de ressources, de programmes et de projets; 

1. Y a-t-il des dispositifs en vue d'assurer la participation politique des peuples autochtones dans les structures administratives aux niveaux local, régional et national? Dans l'affirmative, veuillez les décrire. 

Réponse :

2. Veuillez signaler les points forts et/ou les points faibles de la capacité des institutions gouvernementales à traiter les questions des peuples autochtones.

3. Quelles sont les questions relatives aux peuples autochtones qui ont le plus retenu l'attention du Gouvernement au cours des cinq dernières années? 

4. Les institutions gouvernementales fournissent-elles des informations et des services publics dans d'autres langues que la langue officielle, en d'autres termes en langues vernaculaires?

5. Y a-t-il des institutions publiques/gouvernementales, des agences ou des mécanismes visant à promouvoir la participation pleine et entière des peuples autochtones, notamment dans la formulation des politiques publiques dans les domaines de l'éducation, de la culture, de la santé, des droits de l'homme, de l'environnement et du développement économique et social?

6. Existe-t-il des indications sur la manière de formuler des politiques publiques avec la pleine et entière participation des peuples autochtones?

7. Les institutions/organisations des peuples autochtones prennent-elles part à l'élaboration des plans nationaux de développement?

b. Identifier les domaines prioritaires d’intervention et les stratégies permettant d’intensifier les actions afin de promouvoir l'absence de discrimination à l'égard des peuples autochtones et leur pleine participation dans la conception, la mise en œuvre et l'évaluation des initiatives internationales, régionales et nationales en matière de législation, de politiques, de ressources, de programmes et de projets dans les domaines de la culture, de la santé, des droits de l'homme, de l'environnement et du développement économique et social, tant sur le plan national qu'international.
c. Identifier les exemples de « bonnes pratiques » dans la promotion de l'absence de discrimination à l'égard des peuples autochtones et de leur pleine participation dans la conception, la mise en œuvre et l'évaluation des initiatives internationales, régionales et nationales en matière de législation, de politiques, de ressources, de programmes et de projets dans les domaines de la culture, de la santé, des droits de l'homme, de l'environnement et du développement économique et social, tant sur le plan national qu'international (voir annexes II pour le modèle à suivre).

Objectif 2 de la deuxième Décennie.

a. Mesurer le degré de mise en œuvre et les progrès accomplis dans la participation pleine et entière des peuples autochtones à la prise des décisions qui concernent directement ou indirectement leur mode de vie, leurs terres et leurs territoires traditionnels, leur intégrité culturelle en tant que peuples autochtones disposant de droits collectifs ou tout autres aspect de leur vie, sur la base du principe du consentement préalable, libre et éclairé, notamment dans les domaines de la culture, de l'éducation, de la santé, des droits de l'homme, de l'environnement et du développement économique et social.

1. Le cursus national est-il axé sur la dimension multiculturelle et, dans l'affirmative, de quelle façon? 

2. Les peuples autochtones participent-ils à la formulation du cursus national de l'éducation et dans l'affirmative, de quelle façon?

3. Le Gouvernement applique-t-il le principe du consentement préalable, libre et éclairé dans ses négociations avec les peuples autochtones? Dans l'affirmative, veuillez fournir des exemples du processus de négociations menées dans les domaines de la culture, de l'éducation, de la santé, des droits de l'homme, de l'environnement et du développement économique et social.

4. Les institutions/agences gouvernementales ont-elles élaboré des lignes directrices formelles sur la façon d'appliquer le principe du consentement préalable, libre et éclairé, lors des négociations avec les peuples autochtones? Dans l'affirmative, sont-elles suivies par toutes les parties (tant gouvernementales que du secteur privé) ou seulement par les organismes du Gouvernement?

5. De quelle façon les peuples autochtones sont-ils intégrés dans le processus de réforme de la législation foncière du pays?

6. La culture et les connaissances traditionnelles des peuples autochtones sont-elles incorporées dans les plans sanitaires nationaux, régionaux et locaux et dans l'affirmative, de quelle façon?

b. Identifier les domaines prioritaires d’intervention et les stratégies permettant d’intensifier les actions pour promouvoir la participation pleine et entière des peuples autochtones à la prise des décisions qui concernent directement ou indirectement leur mode de vie, leurs terres et leurs territoires traditionnels, leur intégrité culturelle en tant que peuples autochtones disposant de droits collectifs ou tout autres aspect de leur vie, sur la base du principe du  consentement préalable, libre et éclairé, notamment dans les domaines de la culture, de l'éducation, de la santé, des droits de l'homme, de l'environnement et du développement économique et social.

c. Identifier les exemples de « bonnes pratiques » pour promouvoir la participation pleine et entière des peuples autochtones à la prise des décisions qui concernent directement ou indirectement leur mode de vie, leurs terres et leurs territoires traditionnels, leur intégrité culturelle en tant que peuples autochtones disposant de droits collectifs ou tout autres aspect de leur vie, sur la base du principe du consentement préalable, libre et éclairé, notamment dans les domaines de la culture, de l'éducation, de la santé, des droits de l'homme, de l'environnement et du développement économique et social (voir annexes II pour le modèle à suivre). 

Objectif 3 de la deuxième Décennie.

a. Mesurer le degré de mise en œuvre et les progrès accomplis pour redéfinir les politiques de développement fondées sur le principe d'équité et culturellement acceptables, en respectant notamment la diversité culturelle et linguistique des peuples autochtones.

1. Le pays met-il en œuvre le Programme d'action ou des éléments de la Déclaration universelle sur la diversité culturelle (UNESCO)? Veuillez fournir des exemples spécifiques d'activités ou de programmes.

2. Le Gouvernement a-t-il élaboré ou mis en œuvre des mesures pour restaurer, préserver et protéger les sites des peuples autochtones et d'autres éléments tangibles et intangibles de leur héritage? Veuillez fournir des exemples de mesures spécifiques (musées et/ou écoles de tradition vivantes consacrées aux peuples autochtones).

3. Existe-t-il des mécanismes publics ou des institutions chargés de la protection des connaissances traditionnelles autochtones et des ressources génétiques? 

4. Existe-t-il une institution (par exemple un Médiateur, un Commissaire aux droits de l'homme, etc.)  que les peuples autochtones et leurs communautés peuvent saisir pour obtenir réparation à l’encontre d'actions prises par une autre institution gouvernementale? 

5. Quelle est l'approche adoptée en faveur d'un partage équitable des profits découlant de l'utilisation des ressources génétiques et d’autres ressources naturelles? Y a-t-il des institutions déterminées dans ce domaine? Dans l'affirmative, veuillez les décrire ainsi que leur mandat.

b. Identifier les domaines prioritaires d’intervention et les stratégies permettant d’intensifier les actions pour redéfinir les politiques de développement fondées sur le principe d'équité et culturellement acceptables, en respectant notamment la diversité culturelle et linguistique des peuples autochtones notamment dans les domaines de la culture, de l'éducation, de la santé, des droits de l'homme, de l'environnement et du développement économique et social aux niveaux national et international 

c. Identifier les exemples de « bonnes pratiques » pour redéfinir les politiques de développement fondées sur le principe d'équité et culturellement acceptables, en respectant notamment la diversité culturelle et linguistique des peuples autochtones, notamment dans les domaines de la culture, de l'éducation, de la santé, des droits de l'homme, de l'environnement et du développement économique et social aux niveaux national et international (voir annexe II pour le modèle à suivre).

Objectif 4 de la deuxième Décennie.

Mesurer le degré de mise en œuvre et les progrès accomplis pour adopter des politiques, des programmes, des projets et des budgets axés sur le développement des peuples autochtones, et notamment des objectifs d'étape concrets et mettant un accent particulier sur les femmes, les enfants et les jeunes autochtones. 

1. Un enseignement est-il prodigué dans la langue maternelle ou bilingue et dans l'affirmative, dans combien de langues et qui en assume la responsabilité (l'État, l'échelon régional, municipal ou les écoles privées) et jusqu'à quel niveau de scolarité?

2. Y a-t-il des politiques et des programmes pour assurer une éducation de qualité ainsi que la formation des enseignants autochtones?

3. Y a-t-il des programmes ou des initiatives pour favoriser l'accès des autochtones aux postes supérieurs, par exemple par le biais de la discrimination positive ou l'instauration de quotas? 

4. Comment le pays aborde-t-il la question du droit coutumier des peuples autochtones dans son rapport avec la législation nationale? Veuillez fournir des exemples sur toute mesure adoptée à cet égard.

5. Comment l'État aborde-t-il la question de l'égalité entre les sexes chez les femmes autochtones? Y a-t-il des activités spécifiques pour lutter contre la marginalisation sociale, économique, culturelle et politique des femmes autochtones? 

6. Dans le cadre de l'adaptation et de la prévention du changement climatique, y a-t-il des activités ou des mesures spécifiques pour protéger les populations autochtones et leurs moyens d'existence? 

7. Y a-t-il des programmes ciblés ou des activités spécifiques en faveur du développement économique des populations autochtones, par exemple pour appuyer leurs activités économiques génératrices de revenus, pour leur ouvrir l'accès au microcrédit et leur assurer des possibilités de financement ou d'assistance technique respectueuses de leur différence culturelle? Dans l'affirmative, veuillez fournir des exemples..

8. Vu que le Programme d'action de la deuxième Décennie invite les États membres à ratifier la Convention No 169 de l'Organisation internationale du travail, le pays envisage-t-il de la ratifier si ce n'est déjà fait?
9. Est-ce que le Gouvernement a fixé des objectifs spécifiques et des indicateurs de référence pour améliorer les conditions d'existence des peuples autochtones?

10. Y-a-t-il dans le budget national des postes budgétaires spécifiques destinés à financer l'application de la législation nationale aux questions autochtones?
b. Identifier les domaines prioritaires d’intervention et les stratégies permettant d’intensifier les actions pour adopter des politiques, des programmes, des projets et des budgets axés sur le développement des peuples autochtones, et notamment des objectifs d'étape concrets et mettant un accent particulier sur les femmes, les enfants et les jeunes autochtones dans les domaines de la culture, de l'éducation, de la santé, des droits de l'homme, de l'environnement et du développement économique et social aux niveaux national et international.

c. Identifier les exemples de « bonnes pratiques » pour adopter des politiques, des programmes, des projets et des budgets axés sur le développement des peuples autochtones, et notamment des objectifs d'étape concrets et mettant un accent particulier sur les femmes, les enfants et les jeunes autochtones dans les domaines de la culture, de l'éducation, de la santé, des droits de l'homme, de l'environnement et du développement économique et social aux niveaux national et international (voir annexe II pour le modèle à suivre).

Objectif 5 de la deuxième Décennie.

a. Mesurer le degré de mise en œuvre et les progrès accomplis pour mettre en place de solides mécanismes de suivi et renforcer le système de responsabilisation à l'échelon international, régional et surtout national pour ce qui a trait à la mise en œuvre de cadres juridiques, politiques et opérationnels pour la protection des peuples autochtones et l’amélioration de leurs conditions de vie. 

1. Est-ce que le recensement national fournit des données ventilées sur les peuples autochtones (Précisez dans quels domaines : éducation, culture, santé et nutrition, droits de l'homme, environnement, développement économique et social)?

2. Y a-t-il un rapport officiel consolidé ou une recherche sur la situation des peuples autochtones dans le pays?

3. Existe-t-il un organisme gouvernemental spécifique ou une institution chargée d'assurer le suivi de la situation des peuples autochtones à l'échelle nationale et d'en faire rapport?

b. Identifier les domaines prioritaires d’intervention et les stratégies permettant d’intensifier les actions pour renforcer les mesures visant à mettre en place de solides mécanismes de suivi et renforcer le système de responsabilisation à l'échelon international, régional et surtout national pour ce qui a trait à la mise en œuvre de cadres juridiques, politiques et opérationnels pour la protection des peuples autochtones et l’amélioration de leurs conditions de vie. 
c. Identifier les « bonnes pratiques » pour mettre en place de solides mécanismes de suivi et renforcer le système de responsabilisation à l'échelon international, régional et surtout national pour ce qui a trait à la mise en œuvre de cadres juridiques, politiques et opérationnels pour la protection des peuples autochtones et l’amélioration de leurs conditions de vie (voir annexe II pour le modèle à suivre) 
Partie B. Questions d'ordre général sur la mise en œuvre de la deuxième Décennie internationale des peuples autochtones :

1) Le pays a-t-il mis établi des plans ou des activités concrètes, des mécanismes et des indicateurs de référence pour réaliser le but et les objectifs de la deuxième Décennie internationale des peuples autochtones? Dans l'affirmative, veuillez les décrire.

2) L'adoption de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones a-t-elle suscité un élan historique en fournissant une base légale aux actions en faveur des peuples autochtones? Comment le Gouvernement perçoit-il l'impact de la Déclaration sur ses activités et son orientation globale?
3) La Journée internationale des peuples autochtones est-elle célébrée dans le pays?

4) Donnez des précisions sur les peuples autochtones à l'intérieur du pays si ces informations sont disponibles. 

5) Combien de langues sont-elles parlées dans le pays et quelles sont-elles?

Annexe I.  Indications pour remplir le questionnaire 

Les Gouvernements sont invités à établir un rapport d’évaluation sur la mise en œuvre et les progrès accomplis pour réaliser le but et les objectifs de la deuxième Décennie internationale des peuples autochtones.

Lors de la rédaction du rapport d'évaluation, les Gouvernements sont priés de bien vouloir suivre la structure du questionnaire, ce qui facilitera considérablement la compilation et l'analyse des informations fournies par les États membres.

Le rapport d'évaluation de chaque État membre peut être présenté soit sous forme d’un rapport où les réponses et l'analyse à chaque question sont insérées directement dans le modèle du questionnaire, soit en fournissant les réponses et l'analyse dans un rapport distinct. Néanmoins, au cas où cette dernière option serait retenue, il importe de spécifier à quelle question se rapportent la réponse et l'analyse.

Soumission de l'information aux fins d'évaluation :
Le questionnaire peut être téléchargé de l'adresse suivante :

http://www.un.org/esa/socdev/unpfii 

Les rapports d'évaluation doivent être transmis au secrétariat de l'Instance permanente sous forme papier et sous forme électronique.

La date limite de remise des rapports d'évaluation ou de contributions à l'évaluation de la deuxième Décennie est fixée au 31 septembre 2009
Le rapport du Secrétaire général sur l'évaluation de la deuxième Décennie sera présenté à la soixante-cinquième session de l'Assemblée générale en 2010.

Coordonnées 

Secrétariat de l’Instance permanente sur les questions autochtones 

Division des politiques sociales et du développement social

Département des affaires économiques et sociales 

Bureau DC2-1722, Organisation des Nations Unies, New York, New York 10017

Téléphone : (917) 367-5100; télécopie : (917) 367-5102

Adresse électronique : indigenous_un@un.org

Pour de plus amples renseignements, prière de prendre contact avec  

Mme Dorte Lindegaard Madsen 

Secrétariat de l’Instance permanente sur les questions autochtones 

Division des politiques sociales et du développement social 

Département des affaires économiques et sociales 

2 United Nations Plaza, Bureau DC2-1458

New York, New York 10017

Adresse électronique : madsen@un.org

Annexe II. Modèle à suivre pour décrire les bonnes pratiques
pour réaliser le but, les objectifs et le Programme d'action
de la deuxième Décennie internationale des peuples autochtones 

Titres du projet : 

Domaine thématique/programme : 
Durée du projet : _ années (2005-2009) 
Lieu :

Bénéficiaires :

Agent d'exécution/institutions :

Présentation générale (Situation initiale)  


Présentation générale (Situation initiale)

(250 mots)

Ce qui était prévu 

(100 mots)

La stratégie qui avait été retenue 

(100 mots)

Les acteurs concernés 

Changements spécifiques résultant du projet (produits et impact)

1.

2.

3.

Autres. 

Durabilité

Reproduction/effets d’entraînement 

Exemple : La  nouvelle phase du projet se poursuivra avec un financement du PNUD dans le cadre du développement durable du bétail pour assurer la sécurité alimentaire. 

Enseignements tirés de l'expérience 

Exemple : 

· La planification des projets ainsi que les stratégies doivent être suffisamment flexibles pour répondre aux changements de situation. Ceci est important à tous les niveaux, du terrain jusqu'aux donateurs en passant par celui de la gestion du projet. 

· Reconnaître que les activités du projet peuvent se révéler plus coûteuses en temps et en argent. Savoir planifier en conséquence (descriptif de projet, budget, programmes de travail, etc.). Faire participer les femmes aussi bien au niveau technique qu'au niveau du village est potentiellement plus onéreux en raison de plusieurs contraintes, notamment devoir parler à chaque femme dans son foyer plutôt que de s'adresser à elles en groupes comme c'est le cas pour les hommes. En outre, il peut arriver que les femmes ne peuvent voyager qu'en étant accompagnées par un parent de sexe masculin ou accompagnées d’une autre femme, augmentant ainsi les frais de déplacement.  La formation du personnel de projet doit parfois être donnée séparément aux hommes et aux femmes. Cet aspect doit également être pris en considération lors de l'établissement du budget et dans l'allocation du temps du personnel de projet et des consultants. De même, des approches participatives requièrent davantage de temps et sont plus coûteuses à court terme, mais les bénéfice à long terme justifient ces efforts. 

· ·Il importe de veiller à ce que les animatrices locales  transmettent des messages clairs de la part des villageoises aux planificateurs de la capitale et à l'administration centrale des projets. Ceci implique de prendre note des autres besoins, priorités et préoccupations déterminés par les femmes elles-mêmes, notamment le manque d'accès aux ressources et aux intrants, de manière à ce que le processus de planification puisse répondre à ces besoins (susceptibles d'être différents de ceux des hommes). 

· Il convient également d'harmoniser la planification des besoins au sein de la communauté. Un dialogue régulier et à tous les niveaux( tant horizontal que vertical) entre le personnel de projet masculin et féminin est indispensable. Les réunions périodiques du personnel doivent réunir le personnel masculin et féminin et non se restreindre uniquement au personnel féminin et au personnel de direction, en vue de partager les expériences et les enseignements tirés du travail mené simultanément avec des paysans et des paysannes. 

Facteurs de succès 

Obstacle ou problèmes identifiés au cours du projet

Documentation/bibliographie :

Pour de plus amples renseignements, prière de prendre contact avec :
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